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Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller interroge Mme la ministre du logement et de la rénovation urbaine sur la baisse des
autorisations de construction de logements. En 2023, les autorisations de logements ont atteint leur plus bas niveau
depuis 2014. Sur l'année 2023, 373 100 logements ont été autorisés à la construction, soit 115 900 de moins que lors
de l'année précédente (- 23,7 %). Entre 2017 et 2023, le nombre de logements autorisés à la construction a baissé de
24,5 %. En 2023, les ouvertures de chantiers pour des logements sont en recul de 22 % par rapport à 2022. Depuis
2017, leur nombre a chuté de 33 %, pour atteindre, en 2023, leur niveau le plus bas jamais enregistré depuis 2014.
En Haute-Savoie, le nombre d'autorisations de permis de construire sur un glissant au troisième trimestre atteint une
chute vertigineuse de 41 %. Si la tendance se confirme, en 2024, le nombre de constructions de logements au
niveau national devrait être inférieur à 250 000 logements. Les professionnels du secteur du bâtiment alertent
depuis longtemps maintenant sur une situation qui devient critique pour ce secteur économique mais aussi en
premier lieu pour les Français qui rencontrent de grandes difficultés pour se loger. Ainsi, elle lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte mettre en place pour résorber cette situation urgente.
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